
  

    Saint-Brieuc, le  23/02/26

COMMUNIQUE DE PRESSE

OPÉRATION SPÉCIALE

Vente de composteurs à Plédran
Samedi 28 mars – 9h à 12h – Salle Horizon à Plédran

Dans  le  cadre  de  l’évènement  « Tous  au  compost »  du  28  mars  au  12  avril  2026,  Saint-Brieuc  Armor
Agglomération encourage les  usagers   disposant  d’un  jardin  à  composter  leurs  biodéchets  (épluchures,
sachets de thé, marc de café, restes de repas, etc.) et propose la vente de composteurs à tarif réduit.

1. Compostage : opération spéciale à Plédran  [accès libre]

Et si vous réduisiez vos déchets tout en nourrissant naturellement votre jardin ? Le compostage est
une solution simple, efficace et accessible à tous. Pour vous accompagner dans cette démarche, Saint-
Brieuc Armor Agglomération organise une opération spéciale de vente de composteurs à Plédran, le
samedi 28 mars, de 9h à 12h, devant la salle Horizon.

Grâce à la prise en charge de près de 60 % du prix par l’agglomération, vous pourrez repartir avec un
kit  complet  à tarif  préférentiel. Des  animateurs  seront  également présents  pour  répondre  à  vos
questions  et  vous  donner  des  conseils  pratiques.  C’est  l’occasion  idéale  pour  franchir  le  pas  et
adopter ce geste écologique et naturel.

En  complément  de  cet  atelier,  les  ambassadeurs  prévention  et  tri  des  déchets  de
l’Agglomération,  également  maîtres  composteurs,  sont  régulièrement  présents  lors
d’évènements tels que les foires et autres bourses aux plantes… Ils viennent à la rencontre
des usagers, dans les nouveaux quartiers et les lotissements. Échangez avec eux et informez-
vous sur les bonnes pratiques en matière de gestion des déchets verts (tontes, tailles de
haies, feuilles…) et de compostage des déchets fermentescibles ! 

Vous avez un jardin ? Vous avez envie de composter vos biodéchets ? 
Équipez-vous et testez le compostage ! Saint-Brieuc Armor Agglomération vous propose des composteurs à prix réduit.

COMPOSTEUR EN BOIS DISPONIBLE :
• Permanences à Trégueux
   Accès libre • Les lundis et vendredis • 13h30 – 16h30
   CAP Entreprises 2 • 2 rue de la Croix Denis à Trégueux
• Ateliers* d'information dans les communes 
   et vente de composteurs.
• Formations* et conseils avec vente de composteur.
   CAP Entreprises 2 • 2 rue de la Croix Denis à Trégueux.

COMPOSTEUR EN PLASTIQUE DISPONIBLE :
• En mairie (Hillion, La Méaugon, Langueux, Plédran,
Plérin, Ploufragan, Pordic-Tréméloir, Saint-Brieuc, 

   Saint-Donan, Saint-Julien, Trégueux, Trémuson, Yffiniac,
Plourhan, Lantic, Saint-Quay-Portrieux, Tréveneuc).

• Dans les pôles de proximité de Ploeuc-L’Hermitage 
    et Quintin.

(*) DATES DES ATELIERS ET FORMATIONS MISES EN LIGNE A L’AGENDA DE NOTRE SITE INTERNET
   WWW.SAINTBRIEUC-ARMOR-AGGLO.BZH  
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2. Compostage, réutilisation des déchets verts au jardin :
des pratiques simples, écologiques et économiques

Pourquoi composter ?
Saviez-vous que jusqu’à 40 % du contenu de nos poubelles marron peut être valorisé grâce
au  compostage ? Un simple  geste  qui  permet  de réduire  les  déchets  incinérés,  tout  en
produisant  un  amendement  naturel  et  gratuit  pour  vos  plantes.  En  adoptant  ce  geste,
chaque foyer contribue à la  préservation des ressources naturelles et à la  réduction du
volume de déchets collectés et incinérés.

Pour  les  usagers  ne  disposant  pas  de  jardin,  l’agglomération  déploie  également  des
solutions de compostage partagé. Si vous êtes intéressés pour participer à un projet de
mise en place de composteurs collectifs, merci de contacter le 02 96 77 62 65.

Pourquoi réutiliser ses déchets verts ?
Près de 25 000 T de déchets végétaux sont déposées chaque année dans les déchèteries gérées par l’Agglo.
Pourtant  quelques  techniques simples  permettent de récupérer  ses déchets  au jardin et  éviter les  allers-
retours en déchèterie : le broyage des tailles de haies et d’arbustes (avec une tondeuse ou avec un broyeur), le
mulching  (pratique qui consiste à laisser l’herbe coupée sur la pelouse), le  paillage  avec les tontes sèches,
feuilles mortes ou broyat de branchage, la fabrication de tuteurs à partir de branchages, l’utilisation en bois de
chauffage, …
Des  gestes  simples  et  écologiques  pour  préserver  notre  environnement,  éviter  l’utilisation  de  produits
dangereux au jardin, réaliser des économies et gagner du temps au jardin. 

Rejoignez-nous à P  lédran   le   2  8   mars   et devenez acteur de la réduction des déchets au quotidien.  

3. Plus d’informations 
Saint-Brieuc Armor Agglomération | Direction Prévention et valorisation des déchets
02 96 77 62 65  - accueilcollecte@sbaa.fr - www.saintbrieuc-armor-agglo.bzh 
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ANNEXE
Que contient notre poubelle d’ordures ménagères ?
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40 % de notre bac marron est composé de biodéchets 

Près de 40 % de notre poubelle d'ordures ménagères est 
composée de déchets fermentescibles (biodéchets). 
En d'autres termes, 40 % des déchets qui finissent 
incinérés pourraient être valorisés grâce au compostage. 

Naturellement riche en éléments nutritifs, le compost 
peut être utilisé pour enrichir les sols.

À noter : Que vous possédiez ou non un jardin, des 
solutions existent pour composter : Consultez toutes les
informations utiles sur notre site internet.

629 kg de déchets par an, par habitant

Poursuivons nos efforts en matière de 
réduction des déchets d’autant que la 
réglementation se renforce et fixe des 
objectifs ambitieux. 

La loi anti-gaspillage pour une économie 
circulaire (AGEC) impose notamment 
une diminution de 15 % des déchets 
ménagers et assimilés entre 2010 et 2030 
(soit -80 kg par habitant et par an).
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